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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« notamment caractérisés par la réalisation de gestes répétitifs entrainant des troubles musculo-
squelettiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à préciser l’amendement n° 505 afin que soit prise en compte la 
répétition de gestes répétitifs entrainant des troubles musculos squelettiques (TMS).

 


